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Comité technique et CHSCT du 5 mai :

Reprise d'activité : oui mais...

Comité technique

Un PRA provisoire et progressif

C’est dans cet esprit qu’a été travai l lé le PRA dans les
services départementaux dans des délais très serrés et en
l 'absence parfois des directives nationales disti l lées
jusqu'au 7 mai (ex. protection de l’enfance).

SUD adhère globalement aux grands
principes : maintien au maximum du
télétravai l avec une possibi l ité de retour
dans les services 1 jour par semaine au
maximum ; distribution de kits
(masques, gel hydroalcool ique…) en
quantité suffisante pour permettre leur
bonne uti l isation ; établ issement de
règles pour permettre la distanciation
physique. Certains aspects du PRA
seront sans doute à revoir en fonction
des retours du terrain et des instructions
gouvernementales.

SUD reconnait la volonté de la
Col lectivité d’avoir une approche transparente et son souci
du dialogue avec les représentant·es du personnel. Pour
autant, nous avons parfois pu constater un grand
décalage entre la réalité du terrain et les prescriptions.
En témoignent par exemple les contradictions entre les
engagements du DG à fournir des masques aux assistantes
famil iales et le retour que nous avions de nos col lègues.
Cel les-ci sont impatientes aussi à voir leur engagement
reconnu financièrement par des décisions concrètes et
pas seulement des paroles, alors qu’el les sont sur le front,
en 1 ère l igne, 7 jours sur 7, depuis 2 mois. La parole du
DG a du poids : la situation s’est débloquée dans la
foulée  !

SUD a également exprimé son total accord avec les
attendus de «  bienveillance, de confiance et de
dialogue  » de la part des encadrant·es qui recevront un
guide d’accompagnement des managers.

Nous avons soul igné l’importance du rôle des

psychologues pour assurer du soutien aux agent·es. Le
psychologue du travai l , bien sûr, mais aussi les
psychologues en CDAS qui peuvent apporter leur
expertise et leur professionnal isme. Mme Hakni-Robin en
a convenu. Un premier pas pour les déconfiner de la seule
participation aux commissions ?

Enfin, nous avons rappelé la situation particul ièrement
critique de la mission des mineur·es non
accompagné·es (MNA ; voir ci-dessous
en CHSCT).

En conclusion, SUD a acté l 'engagement
de la Col lectivité sur ce PRA. Nous ne
pouvions cependant pas nous
prononcer en connaissance de cause sur
la synthèse d'un plan provisoire pouvant
changer du jour au lendemain et
communiqué le matin-même.

Vote : NPPV (Ne Prend Pas part au
Vote) : 5 (SUD) ; Pour : 5 (CFDT) ;
Abstention : 4 (CGT/FO)

Des congés possibles en mai et juin

Lors du CT du 7 avri l , SUD s'était opposé à l 'interdiction
de poser des congés et avait demandé que les agent·es
puissent trouver du temps pour leur vie famil iale, leurs
démarches. . . tout en respectant la continuité du service
public. Une fois n’est pas coutume, nous avons été
entendu·es !

Jusqu'aux vacances d'été, les agent·es pourront donc poser
des congés ou RTT exceptionnel lement après accord de
leurs encadrant·es qui devront se montrer « bienvei l lant·es
» dixit Mme Hakni-Robin.

I l est proposé de revenir à un mode de gestion normal
pour les vacances d’été.

Vote : Pour : 1 1 (SUD/CFDT/FO) ; Contre : 3 (CGT)

Nouveau comité technique exceptionnel, suivi d’un CHSCT tout aussi exceptionnel, tous deux en visio-conférence :
nous étions appelés à émettre un avis sur le plan de reprise de l’activité (PRA). Impossible pour SUD de se positionner
sur le local en faisant abstraction du contexte national . Dernière stratégie du gouvernement : se défausser de sa
responsabi l ité sur les col lectivités territoriales sans leur en donner les moyens, dans des délais très courts. En résultent
des incertitudes sur les conditions de reprise de la scolarité et les conditions de sécurité sanitaire dans les transports
en commun qui pèseront sur les conditions de retour en présentiel pour les agents. Pour SUD, la reprise ne peut se
faire que progressivement, avec une priorité absolue donnée à la santé des col lègues et des usagers.
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CHSCT

Le CHSCT était consulté sur les fiches procédures du PRA.
SUD a interpel lé l ’administration en particul ier sur :

Assistantes familiales

SUD a ré-insisté sur l ’urgence à apporter des mesures
concrètes aux professionnel les, épuisées après 2 mois de
prise en charge permanente des enfants à leur domici le,
en termes de solutions de répit et de vacances pour les
enfants confiés. Si Mme Hakni-Robin n’a pas oubl ié, cette
fois-ci , de soul igner leur implication, aucune réponse n’a
été précisément apportée par l ’administration aux
assistantes famil iales, grandes oubl iées du PRA.

CDAS

Les CDAS vont rouvrir partiel lement le 1 4 mai, puis
totalement au public le 2 juin, sous réserve de l 'évolution
de la situation sanitaire. SUD a fait part de ses inquiétudes
sur les capacités des CDAS à faire face à une forte
fréquentation à l’ouverture au public (organisation des
espaces, gestion des demandes) avec un
effectif en présentiel incertain. La
Directrice du pôle Territoire répond,
confiante, que le PCA et le télétravai l ont
permis de répondre aux urgences (aides
financières, bons al imentaires) et que les
CDAS seront en mesure de gérer la
situation demain. Mme Hakni-Robin s’est
montrée plus mesurée en indiquant que
les procédures mises en place ralentiront
nécessairement la réponse aux usagers et
qu’i l faudra sans doute gérer des fi les
d’attente sur certains territoires. A cela
s’ajoute l’organisation des droits de visite
médiatisée à l’ASE soumis à des conditions strictes fixées
par l ’Etat (charte de bonne conduite, pas d’embrassades ni
de contacts physiques…) qui s’avèrent compliquées à
mettre en œuvre (enfants prioritaires, disponibi l ité des
locaux et des travai l leur·euses sociaux·ales ASE…) quand
bien même un protocole serait en cours d’élaboration par
la direction Enfance-Famil le.

Mission Mineur·es non accompagné·es

Un courrier de SUD au CHSCT avait alerté au préalable
sur les conditions de travai l diffici les des professionnel · les
de la MNA dont les problématiques sont étroitement l iées
aux conditions d’hébergement des jeunes réfugié·es. Le

DG, passablement agacé par les débordements violents de
quelques jeunes (et l ’alerte de SUD ! ), reconnait que la
situation est tendue malgré la mobil isation permanente
des élu·es, des cadres et des personnels MNA pour trouver
des solutions. Le DG indique que le Département ne
dispose pas du pouvoir de police et de justice du préfet
pour la réquisition d’hébergements. Pour SUD,
l’hébergement des jeunes réfugié·es doit surtout s’assortir
d’un accompagnement éducatif à la hauteur. Espérons que
c’est l ’esprit qui guidera le prochain schéma d’organisation
du service MNA actuel lement en réflexion !

Espaces naturels sensibles

Aucun protocole sanitaire n’avait été transmis aux agent·es
ENS en charge des cheptels, en priorité 1 et en présentiel
durant le confinement. I l aura fal lu attendre qu’un
assistant de prévention interpel le sa hiérarchie pour que
des consignes claires soient adressées aux équipes. Même
si, en pratique, le respect strict des règles (distance

physique permanente, non partage des
outi ls, désinfection systématique…) sera
diffici le, les mesures envisagées vont dans
le bon sens.

En conclusion

Si nous reconnaissons la volonté de
l’administration de garantir la sécurité de
tous·tes, ces recommandations ont un
caractère prescriptif et i l faudra
transmettre ces consignes au personnel
par l ’intermédiaire des encadrant·es sans
oubl ier les assistant·es de prévention.

SUD a insisté sur la nécessité que les cadres agissent en
tenant compte des effectifs présents et des réal ités dans les
services, pour certains déjà au bord de l’asphyxie avant le
confinement. Pour Mme Hakni-Robin « on ne pourra faire
demain autant qu’avant, i l faudra se montrer souple sur le
fonctionnement mais aussi exigeant sur les conditions
sanitaires ». Nous vei l lerons à leur mise en œuvre concrète
pour les différents métiers de la col lectivité.

Vote : NPPV : 4 (SUD, en cohérence avec notre position
au CT) ; Pour : 3 (CFDT) ; Abstention : 1 (CGT)


